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Les français ont travaillé en moyenne 39,50
heures par semaine en 2011
Dans une publication de juillet 2013, la DARES fait le point sur l’activité moyenne des salariés à
temps complet durant l’année 2011. Nous vous proposons de découvrir dans le présent ...
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Dans une publication de juillet 2013, la DARES fait le point sur l’activité moyenne des salariés à temps complet durant
l’année 2011.

Nous vous proposons de découvrir dans le présent article quelques informations intéressantes à ce sujet. 

Durée hebdomadaire en augmentation depuis 2003

La durée moyenne déclarée au titre de l’année 2011 s’établit à 39,50 h/ semaine.

Cette durée tend à augmenter depuis 2003 et s’est établie à 1.683 heures/an.

Cette durée annuelle intègre tous les éléments de variations individuelles comme :

Les heures supplémentaires conjoncturelles ;
La modulation ;
Les congés ;
Les absences ;
Etc.

Cette durée moyenne (39,50h) est supérieure à la durée légale (35h) et s’explique par le fait que certains salariés :

Sont soumis à un horaire collectif supérieur à la durée légale ;
Réalisent des heures supplémentaires structurelles ;
Sont soumis à des forfaits annuels en jours avec des durées quotidiennes plus longues. 

Extrait de la publication de la DARES 

En 2011, en France métropolitaine, les salariés à temps complet ont déclaré une durée habituelle hebdomadaire
pour une semaine normale de travail de 39,5 heures, supérieure à la durée légale de 35 heures. En effet, certains
salariés sont soumis à un horaire collectif supérieur à 35 heures (35,8 heures en moyenne) et réalisent des heures
supplémentaires « structurelles », d’autres sont soumis à un forfait annuel en jours avec des durées quotidiennes
travaillées plus longues.

La durée annuelle effective intègre tous les éléments de variations individuelles du temps de travail sur l’année
(heures supplémentaires conjoncturelles, modulation, congés, absences…). Depuis 2003, elle tend à augmenter et
s’est établie à 1 683 heures en 2011 selon les déclarations des salariés à temps complet.
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Des durées différentes selon le sexe

Comme l’indique un tableau de la DARES (que nous reproduisons en partie plus bas), la durée est différente selon les sexes,
celle des hommes étant supérieure à celle des femmes.

Composantes de la durée annuelle effective du travail par salarié à temps complet selon le sexe en 2011

Hommes Femmes Ensemble

Durée annuelle effective (en heures) 1.741 1.603 1.683

Durée habituelle hebdomadaire (en heures) 40,2 38,6 39,5

Durée moyenne d’une journée de travail (en heures) (1) 8,1 7,8 8,0

Nombre de jours moyen travaillés dans l’année 217 207 213

Heures supplémentaires dans l’année (2) 40,60 27,30 35,00

Nota (1) : concernant la durée moyenne d’une journée de travail, la DARES précise que cette durée est égale au rapport de la
durée annuelle effective sur le nombre de jours travaillés dans l’année.

Une fois que l'on calcule la moyenne pour l’ensemble des salariés à temps complet, on ne retrouve pas exactement ce
rapport : 1.683 / 213 = 7,9 heures par jour en 2011 et non 8,0 heures. 

Nota (2) : concernant les heures supplémentaires dans l’année, la DARES précise également que ce sont les heures
supplémentaires effectuées lors de la semaine de référence, extrapolé à l’année (soit multiplié par 52 semaines).

Des durées différentes selon le statut

Autre information intéressante, la DARES propose un tableau comparatif des durées de travail en 2011, selon la catégorie
socioprofessionnelle à laquelle le salarié appartient.

Composantes de la durée annuelle effective du travail par salarié à temps complet selon la catégorie socioprofesionnelle en 2011

Cadres
Professions

intermédiaires
Employés Ouvriers Ensemble

Durée annuelle effective (en heures) 1.867 1.628 1.636 1.650 1.683

Durée habituelle hebdomadaire (en heures) 44,10 38,80 38,30 38,00 39,50

Durée moyenne d’une journée de travail (en heures) (1) 8,80 7,90 7,80 7,70 8,00

Nombre de jours moyen travaillés dans l’année 214 207 214 217 213

Heures supplémentaires dans l’année (2) 36,60 39,70 24,60 39,70 35,00

Nota (1) : concernant la durée moyenne d’une journée de travail, la DARES précise que cette durée est égale au rapport de la
durée annuelle effective sur le nombre de jours travaillés dans l’année.

Une fois que l'on calcule la moyenne pour l’ensemble des salariés à temps complet, on ne retrouve pas exactement ce
rapport : 1.683 / 213 = 7,9 heures par jour en 2011 et non 8,0 heures. 

Nota (2) : concernant les heures supplémentaires dans l’année, la DARES précise également que ce sont les heures
supplémentaires effectuées lors de la semaine de référence, extrapolé à l’année (soit multiplié par 52 semaines). 

21ème sur 27…

La durée hebdomadaire moyenne de 39,50 h sur l’année 2011 classe la France au 21ème rang parmi les 27 pays de l’Union
européenne, devant la Belgique, la Finlande, les Pays-Bas, l’Italie, l’Irlande et le Danemark.

La durée moyenne dans l’Union européenne est de 40,4 heures, la plus élevée est celle du Royaume-Uni à 42,2 heures. 
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Extrait de la publication de la DARES

À partir des LFS, en 2011, la durée habituelle hebdomadaire du travail déclarée par les salariés à temps complet en
France s’établit en moyenne à 39,5 heures. Cette durée situe la France au 21e rang parmi les 27 pays de l’Union
européenne (UE27), devant la Belgique, la Finlande, les Pays-Bas, l’Italie, l’Irlande et le Danemark.

En moyenne dans l’UE27, elle est de 40,4 heures (40,3 heures dans l’UE15). La durée habituelle hebdomadaire la
plus élevée est celle du Royaume-Uni à 42,2 heures.
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